RESIDELCE DT RUAIDA
TEREITUIRE L?ASTRIDA

N® 291/Juste.
OBJET .

Recouvrement.

Astrida, le 7 février 1951.

ASTRIDA

Q!L L

Monsieur le Greffier,

Comme sulte & votre transmis n® 137/Rdle 1.T.E. dn
30 décembre 1949, j’al Ll’henneur de veus faire saveir gne le normé
Rwagasana a payé la sorme de 195 frs due comme frais + droit 4 %

Quittance n® 96 du 7 février 1951 délivrde per le Comptable territorial
d’Astrida.

L?*0fficier de Police Judiciaire,Ch.LEES,

4

A lMonsieur le Greffier du T.R.U.
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